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AG : Assemblée Générale 

AGE : Assemblée Générale Extraordinaire 

AGO : Assemblée Générale Ordinaire 

AMP : Assistance Médicale à la Procréation  

ANESF : Association Nationale des Étudiant·e·s Sages-Femmes 

AP : Auxiliaire de Puériculture 

APSA : Activités Physiques Sportives et Artistiques 

AS : Aide-Soignant·e 

ASAP : Aide Sociale ¨ lôAllocation Ponctuelle  

BDE : Bureau Des Étudiant·e·s  

BFSS : Bourses des Formations Sanitaires et Sociales 

BN : Bureau National 

BU : Bibliothèque Universitaire 

BVE : Bureau de la Vie Étudiante 

CA : Conseil dôAdministration 

CAc : Conseil Académique  

CDD : Contrat à Durée Déterminée 

CDI : Contrat à Durée Indéterminée 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

CME : Commission M®dicales dô£tablissements 

CNEMMOP : Commission Nationale des Études de Maïeutique, Médecine, Odontologie et 

Pharmacie (dépend du CNESER) 

CNESER : Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

CNOUS : Centre National des íuvres Universitaires et Scolaires 

CNP : structure de Consultations Prénatales 

ComuE : Communauté d'Établissement 

CPDN : Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal 

CR : Commission de Recherche 

CROUS : Centres R®gionaux des íuvres Universitaires et Scolaires 

CSCT : Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique 

CSE : Conseil Sup®rieur de lô£ducation 

CSU : Centre de Santé Universitaire 

CURI : Conseil Universitaire des Relations Internationales 

CVEC : Contribution à la Vie Étudiante et de Campus 

DE : Dipl¹me dô£tat 

DFASMa : Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Maïeutiques 

DFGSMa : Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques  

DIU : Diplôme Inter-Universitaire 

DPC : Développement Professionnel Continu 

DRI : Direction des Relations Internationales 

DSE : Dossier Social Etudiant 
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DU : Diplôme universitaire 

 

ECTS : Système Européen de Transfert et d'accumulation de Crédits 

ESF : Étudiant·e·s Sages-Femmes 

FAGE : Fédération des Associations Générales Étudiantes 

FédéT : Fédération étudiante de Territoire 

FédéFi : F®d®ration ®tudiante de Fili¯re (lôANESF par exemple) 

FSDIE : Fond de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes 

FSS : Filières Sanitaires et Sociales 

GHR : service de Grossesse à Haut Risque 

HAD : Hospitalisation À Domicile 

IST : Infection Sexuellement Transmissible 

IVG : Interruption Volontaire de Grossesse 

JNESF : Journées Nationales des Étudiant·e·s Sages-Femmes 

L.AS : Licence Accès Santé 

LMD : Licence / Master / Doctorat 

MCCC : Modalités de Contrôles de Connaissances et de Compétences 

MESRI : Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur, de la Recherche et de lôInnovation 

ONISEP : Office National dôInformation Sur les Enseignements et les Professions (d®pend du 

CNESER) 

PACES : Première Année Commune aux Études de Santé 

PASS : Parcours Accès Santé Spécifique 

PMI : Protection Maternelle Infantile 

PNP : Préparation à la Naissance et à la Parentalité 

RI : Relations Internationales 

RU : Restaurant Universitaire 

SF : Sage-Femme 

SMUR : Service Mobile dôUrgence et de R®animation 

SUAPS : Service Universitaire dôActivit® Physique et Sportive  

SUMPPS : Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé  

UE : Unit® dôEnseignement 

UELC : Unit® dôEnseignement Librement Choisies 

UFR : Unité de Formation et de Recherche 

WEF : Week-End de Formation 

WEFAP : WEF des Administrateur·rice·s et des Président·e·s  

WEFAPEFAT : WEF des Administrateur·rice·s, des Président·e·s, des Élu·e·s, des 

Formateur·rice·s ANESF et des Tutorats  

WEFE : WEF des Élu·e·s  

WEFFA : WEF des Formateur·rice·s ANESF 

  



 

7   



 

8 

I. D`epkne]h 

Bonjour à toi et félicitations pour ton entrée dans les études de maïeutique ! 

 
4Õ ÖÁÓ ÄïÃÏÕÖÒÉÒ ÕÎ ÍïÔÉÅÒ ÒÉÃÈÅȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÖÁÒÉïÓȢ $ÅÐÕÉÓ ÑÕÅÌÑÕÅÓ 

années, ce métier évolue et voit son champ de ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓȭïÌÁÒÇÉÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÕ 

ÓÕÉÖÉ ÇÙÎïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÄÅ Ìȭ)6'ȟ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÁÂÁÃÏÌÏÇÉÅȟ ÌÅ ÄïÐÉÓÔÁÇÅ ÄÅÓ ÉÎÆÅÃÔÉÏÎÓ 

sexuellement transmissibles des partenaires, etc. 

 
3ÅÌÏÎ ÌÅ ÌÉÅÕ ÏĬ ÔÕ ÒïÁÌÉÓÅÓ ÔÅÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÁ ÆÏÒÍÁtion sera différente. 

%ÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔȟ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÕÎÉÆÏÒÍÉÓïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÍÅÎÔȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÈÁÑÕÅ 

lieu de formation organise les périodes de stages, de cours théoriques et de travaux dirigés 

comme il le souhaite, selon les disponibilités des ÌÉÅÕØ ÄÅ ÓÔÁÇÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÔÕ ÔȭÁÐÅÒÃÅÖÒÁÓ 

que les compétences à mobiliser et le vécu des études sont sensiblement les mêmes partout 

ÅÎ &ÒÁÎÃÅȢ 0ÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ÁÕØ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÐÁÒ Ìȭ!.%3& ɉ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ 

Étudiant·e·s Sages-Femmes) peut te permettre de rencontrer des étudiant·e·s sages-femmes 

ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÁÖÅÃ ÅÌÌÅÓȢÅÕØȟ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÅÎ ÓÁÖÏÉÒ ÐÌÕÓ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÏÔÒÅ 

futur e profession. 

 
Parfois, il est difficile de se remettre au travail dès la rentrée après une ou plusieurs 

années difficiles pour rentrer dans le cursus. Tout ce que tu apprends va te servir pour ta 

future profession, et tu devras mobiliser tes connaissances lors de tes stages. Dès la deuxième 

année, tu pourras être au contact des patient·e·s et des professionnel·le·s de santé. Comme 

toutes relations humaines, ces rencontres auront une part de complexité mais seront 

ÅÎÒÉÃÈÉÓÓÁÎÔÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒÏÎÔ ÌÅÕÒÓ ÌÏÔÓ ÄȭïÐÒÅÕÖÅÓȟ ÅÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄÅÓ ÖïÃÕÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓȢ 0ÏÕÒ 

te permettre de mieux vivre tes études, rapproche-toi de ta promo avec qui tu passeras 

quatre années très enrichissantes. Avec elle, et les personnes qui la composent, vous vivrez 

ÄÅÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÓÅÍÂÌÁÂÌÅÓȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÅÎ ÐÁÒÌÅÒ ÅÔ ïÃÈÁÎÇÅÒ 

ÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 4ÒîÓ ÖÉÔÅȟ ÔÕ ÔȭÁÐÅÒÃÅÖÒÁÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÒïÃÏÎÆÏÒÔȟ ÄȭÁÍÉÔÉïȟ ÏĬ ÔÕ 

pourras prendre du recul, être soutenu·e, et inversement. 

 
À ton tour, tu offriras du réconfort à tes patient.e.s (et leurs partenaires), et une écoute 

ÂÉÅÎÖÅÉÌÌÁÎÔÅȢ .ȭÏÕÂÌÉÅ ÊÁÍÁÉÓ ÑÕȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÔÉÍÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÓÔ ÕÎ ÃÁÄÅÁÕ Û 

chérir, et à respecter. Tu verras que tu te poseras toujours pleins de questions, mais tu sauras 

y répondre grâce à ta capacité ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÔÕ ÁÃÑÕÅÒÒÁÓ ÄÅ ÊÏÕÒÓ ÅÎ ÊÏÕÒÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

ÔÅÓ ïÔÕÄÅÓ Ȧ 0ÁÓ ÄÅ ÐÁÎÉÑÕÅȟ ëÁ ÓȭÁÐÐÒÅÎÄ ÁÖÅÃ ÌÅ ÔÅÍÐÓȢ 
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%ÎÆÉÎȟ ÎȭÈïÓÉÔÅ ÐÁÓ Û ÔÅ ÔÏÕÒÎÅÒ ÖÅÒÓ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆȟ ÌÉÅÕ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ ÅÔ 

ÄȭÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔÓȢ ,ȭ!.%3&ȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ, les élu·e·s étudiant·e·s, les 

tutorats seront présent·e·s tout au long de ton cursus étudiant pour te soutenir, te défendre, 

mais aussi pour te proposer des projets culturels, de citoyenneté et de rencontre. À la lecture 

de ce guide, tu découvriras des explications sur ces nombreux sujets qui rythmeront tes 

études, appropries-ÌÅ ÔÏÉȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÔÉÅÎȦ .ÏÕÓ ÔÅ ÃÏÎÓÅÉÌÌÏÎÓ ÄÅ ÌÅ ÇÁÒÄÅÒ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÔÅÓ 

ïÔÕÄÅÓȟ ÃÁÒ ÔÕ Ù ÔÒÏÕÖÅÒÁÓ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒÏÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÔÏÎ ÁÖÁÎÃïÅ ÄÁÎÓ 

le cursus. DeÓ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÏÆÆÉÃÉÅÌÓ ÓÅ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÇÌÉÓÓïÅÓ 

ÄÁÎÓ ÃÅ ÇÕÉÄÅȟ ÃÁÒ ÐÁÒÆÏÉÓ ÃÏÍÐÌÅØÅÓȟ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ Û ÄïÃÒÙÐÔÅÒ ÓÁÎÓ ÁÉÄÅ Ȧ 0ÏÕÒ ÔȭÁÉÄÅÒ 

ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÒÏÎÙÍÅÓȟ ÎÏÕÓ ÔȭÁÖÏÎÓ ÆÁÉÔ ÕÎ ÇÌÏÓÓÁÉÒÅȟ ÎȭÈïÓÉÔÅÓ ÐÁÓ Û ÌÅ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ! 

 

 
Alors, prends soin de toi, amuse-toi et au plaisir de te rencontrer ! 

 

,Å "ÕÒÅÁÕ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ!.%3& 
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II. ,Ñ!.%3& ap oao ¢r¢jaiajpo  

A. 1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕÅ Ìȭ!.%3& ȩ 

,ȭ!.%3&ȟ ÃȭÅÓÔ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ OÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ 3ÁÇÅÓ-Femmes. Elle est 

ÁÐÁÒÔÉÓÁÎÅ ÅÔ ÁÃÏÎÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÁÒÔÉ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÅÔ ÎÏÎ ÁÆÆÉÌÉïÅ 

à une religion. ,ȭ!.%3& ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÅ ÓÅÕÌ ÏÒÇÁÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ 

étudiant·e·s sages-femmes, avec plus de 4 000 étudiant·e·s en France métropolitaine 

représenté·e·s.  
,ȭ!.%3& ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎ ÂÕÒÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÓÁÇÅÓ-femmes de la 

&ÒÁÎÃÅ ÅÎÔÉîÒÅȟ ÅÔ ÄȭÁÄÈïÒÅÎÔɇÅɇÓȟ ÑÕÉ ÁÄÈîÒÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȢ  
,ȭ!.%3& ÐÒÏÍÅÕÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓȟ ÄÏÎÔ le respect des droits des humains, 

ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓȟ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÁÎÔï ÐÁÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ 

de santé, en passant par celle de la profession de sage-femme. 
,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÔÅ ÐÒÏÐÏÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖes, citoyennes, 

ÄÅ ÓÁÎÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÂÉÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÏÕÒ ÔÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ 

développer et de professionnaliser ton association.  
,ȭ!.%3& ÔÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÅÔ 

ministérielles.  N'oublie jamais que l'ANESF est aussi présente pour assurer une veille 

législative, le suivi de l'actualité et la défense des droits des étudiant·e·s sages-femmes. Cela 

ÆÁÉÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÎÎïÅÓ ÑÕÅ Ìȭ!.%3& ÅÓÔ ÆÏÒÃÅ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 

les études comme pour la profession. Grâce à toi, ainsi qu'à la confiance et au dynamisme de 

l'ensemble des étudiant·e·s sages-femmes, l'ANESF ne cesse d'évoluer, avec son temps, ses 

avancées et surtout son réseau. 
5Î ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄÅ Ìȭ!.%3& ÖÉÅÎÄÒÁ Û ÔÁ ÒÅncontre, dans ton école, en 

ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ Ȧ 

B. Défense des droits  

,ȭ!.%3& met à votre disposition une ligne de défense des droits. Vous pouvez la 

solliciter dès que vous en ressentez le besoin :  

> 0ÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÖÏÕÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÏÕ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 
recours ; 

> Pour avoir de plus amples informations sur vos droits, ou si vous avez un doute sur 

leur respect ou non ; 

> 0ÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÖÏÕÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ $ïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÎÅ 
sont pas respectés ; 

> Lorsque vous ne savez pas vers qui vous tourner. 
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Les situations que vous pouvez rencontrer sont, par exemple :  

> 5Î ÐÒÏÂÌîÍÅ ÁÖÅÃ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÅȟ ÅÎ ÓÔÁÇÅ ; 

> 5Î ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ; 

> 5Î ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÏÕ ÄÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÁÍÅÎÓ ; 

> 5ÎÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ 

lorsque vous êtes étudiant·e en 2nd cycle ; 

> ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÔÅÎÕÅÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÅÎ ÓÔÁÇÅ ÅÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅÓ ; 

> %Ô ÂÉÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅØÅÍÐÌÅÓ Ȧ 

 

Vous pouvez joindre le.la Vice-Président.e en charge de la Défense Des Droits par mail : 

mesdroits@anesf.com, ou par téléphone : 06.47.33.35.41  

Vous pouvez également vous rapprocher des administrateur·rice·s ANESF de vos 

associations. 

C. -ÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!.%3& 

,ȭ!.%3& Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ȡ 

> De lutter contre la précarité étudiante et pour un système social plus juste ; 

> Défendre les intérêts et les droits des étudiant·e·s sages-femmes ; 

> Améliorer le bien-être étudiant ; 

> S'engager sur des sujets de santé publique en réalisant des actions de prévention et 

de sensibilisation ; 

> Améliorer la connaissance des compétences des sages-femmes et la reconnaissance 

de la profession ; 

> Lutter pour une reconnaissance et une valorisation de la formation ; 

> Représenter les ESF dans les différentes instances ; 

> 2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û Ìȭ!.%3& Ƞ 

> Pérenniser la structure et son réseau ; 

> &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎȢ     
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D. 2ÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!.%3&     

0ÅÔÉÔ ÐÏÉÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!.%3& Ȧ 

 

1. Intégration universitaire  

Depuis la loi HPST de 2009, les études de sages-femmes doivent être réalisées au sein 

des universités . Cette intégration présente de nombreux avantagesȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ Ìȭaccès aux 

services universitaires , un financement de la formation plus transparent (car voté en 

ÃÏÎÓÅÉÌÓɊȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ innovations pédagogiques  et plus ÄȭÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÔï. Seuls 11 

ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ σς ÓÏÎÔ ÉÎÔïÇÒïÓ Û ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ Ìȭ!.%3& ÓÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅ 

en faveur ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ 

 

2. Troisième cycle en maïeutique  

,ȭ!.%3& ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÉØÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÔÒÏÉÓÉîÍÅ 

cycle court, pour plusieurs raisons : 

> Élargissement des compétences : notre maquette de formation se base sur des arrêtés 

ÄÅ ςπρρ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÃÙÃÌÅ ÅÔ ςπρσ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ÃÙÃÌÅȟ ÍÁÌÇÒï ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ 

ÎÏÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÁÖÅÃ Ìȭ)6' ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÅÕÓÅȟ ÌÁ ÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎȟ 

ÌȭïÃÈÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌÁ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÉÓÔÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÔÒaitements des IST... Ces 

ÎÏÕÖÅÁÕØ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ Û ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄïÊÛ ÔÒÏÐ ÄÅÎÓÅ Ƞ 

> Bien-ðÔÒÅ ïÔÕÄÉÁÎÔ ȡ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÂÉÅÎ-être de 2018 révèle que 7 ESF/10 ont des 

ÓÙÍÐÔĖÍÅÓ ÄïÐÒÅÓÓÉÆÓȟ ψ %3&Ⱦρπ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÓÔÒÅÓÓïϽÅϽÓ ÑÕȭÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ïÔÕÄes, 

ςχϷ ÏÎÔ ÄïÊÛ ÓÏÎÇï Û ÓÅ ÒïÏÒÉÅÎÔÅÒȣ ,Á ÓÉØÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

ÍÏÉÎÓ ÄÅÎÓÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓȢ ,ÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔϽÅϽÓ ÓÁÇÅÓ-femmes ont en moyenne 1175 heures 

ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÈÏÍÏÌÏÇÕÅÓ ÅÎ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÐÈÁÒÍÁÃÉÅ ÅÔ ÄȭÏÄÏÎÔÏÌÏÇÉÅȟ ÃÅ ÑÕÉ 

correspond à une année universitaire complémentaire.  

 
#Å ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÃÙÃÌÅ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ 

ÔÈïÏÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓȟ ÌÅ ÐÅÒÆÅÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅȟ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ 

développement professionnel et à la médecine basée sur les preuves, un approfondissement 

à la recherche clinique et expérimentale. 
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3. Double master et recherche en maïeutique  

$ÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÉÌ Ù Á ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÎÎïÅÓ ÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï 

ÄȭÏÕÖÒÉÒ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÌÁ recherche universitaire. Comme notre cursus ne 

ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÎÏÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÕÎ ÄÏÃÔÏÒÁÔ ɉÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÄÏÃÔÏÒÁÔ ÅÎ 

ÍÁāÅÕÔÉÑÕÅ ÅÔ ÎÏÕÓ ÎȭÏÂÔÅÎÏÎÓ ÐÁÓ ÕÎ ÍÁÓÔÅÒ ÍÁÉÓ ÕÎ grade master ), il est nécessaire de 

valider un master de recherche  durant la formation initiale. 
,Á ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃȟ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ 

ÌÁ ÆïÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÅÎÇÁÇïɇÅɇÓ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 

place correcte de ce parcours dans les différents établissements, afin de faciliter au maximum 

ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȢ 

4. Transfert des bourses  

Voir le point IV. A. 1 

,ȭ!.%3& ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÓÕÒ ÌÅ transfert de gestion  des bourses de la région au CROUS, pour 

ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÕÎ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÂÏÕÒÓÅÓȟ ÃÏÍÍÅ 

ÃȭÅÓÔ ÄïÊÛ ÌÅ ÃÁÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÌÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÐÁÓÓïȟ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ 

admis·e en diplôme de formation générale en sciences maïeutiques entre dans une formation 

gérée par la Région. De plus, les étudiant·e·s sages-ÆÅÍÍÅÓ ÎȭÏÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÁÃÃîÓ Û ÔÏÕÔÅÓ 

les aides du CROUS. Il·ElleẗÓ ÏÎÔ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÁÉÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÓ ɉ!3!0Ɋ 

et aux ÁÉÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÄÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒ 

condition de formation sanitaire et sociale, les étudiant·e·s sages-ÆÅÍÍÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÁÃÃîÓ 

aux aides spécifiques allocations annuelles proposées par le CROUS.   

Enfin, les ESF ne sont pas prioritaires pour les demandes au CROUS,  notamment 

pour les demandes de logement  à travers le Dossier Social Etudiant (DSE).  

,ȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÏÎÃ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓÉÎÇÕÌÉîÒÅ ȡ ÉÌɇÅÌÌÅ ÄÏÉÔ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÓÅÓ 

bourses à la région (BFSS), mais doit également demander le logement auprès des CROUS. 

Cette organisation multiplie les interlocuteur·ice·s face aux ESF, ce qui vient accentuer la 

lourdeur administrative et les inégalités  ÃÈÅÚ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ ÓÁÇÅ-femme, notamment par le 

ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔion des régions pour le traitement des dossiers, et la planification des 

versements.  

5. Lutte contre les frais complémentaires  

-ðÍÅ ÓÉ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁāÅÕÔÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÉÎÔïÇÒïÅ Û ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÓÅÓ 

ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÕÎÉÖersitaires car toutes les écoles sont 

conventionnées avec une université. Cependant, certains établissements demandent aux 

étudiant·e·s divers frais supplémentaires, mais qui sont rendus obligatoires par 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ïÔÕÄÅÓ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÃÈÁÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 

ÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÔÁÇÅÓɊȢ ,ȭ!.%3& ÅÆÆÅÃÔÕÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ Û ÌÁ ÒÅÎÔÒïÅȟ ÕÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅÓ 

frais complémentaires  au sein des différentes écoles. 
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6. Logement et remboursement des transports en stage extérieur dès 

la L2 

Au cours de la formation, les étudiant·e·s sages-ÆÅÍÍÅÓ ÏÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ 

ÄÅÓ ÓÔÁÇÅÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌÅÕÒ #(5 ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȟ ÅÔ ÄÏÎÃ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÅÕÒ 

ÖÉÌÌÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕØ ÆÕÔÕÒɇÅɇÓ ÓÁÇÅÓ-femmes de découvrir les méthodes de travail et 

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÍÁÔÅÒÎÉÔïȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÏÒÄÒÅ 

logistique viennent freiner cette opportunité pédagogique : les étudiant·e·s de 1er cycle 

ɉςîÍÅ ÅÔ σîÍÅ ÁÎÎïÅ ÄȭïÔÕÄÅɊ ne sont pas indemnisé·e·s de leurs t rajets , les 4ème et 

5ème années seulement en partie , et de nombreux hôpitaux ne proposent pas de logement. 

3ȭÁÊÏÕÔÅ Û ÃÅÌÁ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÔÏÕɇÔÅẗs les étudiant·e·s sages-femmes ne peuvent pas effectuer 

ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÓÔÁÇÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ #(5 ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÐÁr manque de place. Ils·elles se 

ÒÅÔÒÏÕÖÅÎÔ ÄÏÎÃ ÏÂÌÉÇïɇÅɇÓ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ ÓÔÁÇÅÓ ÅÎ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅȟ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ ÄÅÓ coûts 

supplémentaires . 

Il est donc nécessaire de permettre aux étudiant·e·s une meilleure prise en charge de 

ces frais, afin que la question monétaire ne soit pas un frein à l'apprentissage de tous·tes. 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÉÓÔÅÓ ÖÏÎÔ ðÔÒÅ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ 

ÄȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒɇîÒÅ ÄîÓ ÌÅ ρÅÒ ÃÙÃÌÅɊȟ ÅÔ ÌÅÓ ÆïÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÄÅ 

grandes alliées pour porter ces revendications à nos côtés.  

7. 3ÔÁÔÕÔ Äȭ!0 ÅÔ !3 

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ aucune équivalence  entre les études de maïeutique et 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÉÐÌĖÍÅÓȢ 0ÏÕÒÔÁÎÔȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØɇÓÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÓÁÇÅÓ-femmes sont amené·e·s 

chaque été à réaliser des remplacements ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÉÄÅ-soignant·e ou auxiliaire de 

puériculture, et ont été mobilisés pendant la crise sanitaire  pour exercer à ces mêmes 

postes. Cette reconnaissance estivale ou en situation de crise est dépendante des Agences 

Régionales de Santï ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÕÎÉÆÏÒÍÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ #ÅÌÁ ÃÒïÅ ÄÅÓ inégalités 

entre les étudiant·e·s sages-femmes mais également vis-à-ÖÉÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÑÕÉ 

ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÅÎ ÓÏÉÎÓ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ ÁÙÁÎÔ ÖÁÌÉÄï leur 

ÐÁÓÓÁÇÅ ÅÎ ÄÅÕØÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭÁÉÄÅ-soignant·e, 

et les étudiant·e·s en médecine peuvent, à titre provisoire et exceptionnel, travailler en 

ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÁÉÄÅ-soignant·e suite à une validation de la deuxième année ÄȭïÔÕÄÅÓȟ ÅÔ ÅÎ ÔÁÎÔ 

ÑÕȭÉÎÆÉÒÍÉÅÒɇÅɇÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÄȭïÔÕÄÅÓȢ 
!ÉÎÓÉ Ìȭ!.%3& ÓÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅ ÐÏÕÒ ȡ  

> /ÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÁÕ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭAide Soignant·e après validation de la 2ème 

ÁÎÎïÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÓÔÁÇÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ Ƞ 

> /ÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÁÕ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭAuxiliaire de Puériculture  en fin de 3ème 

ÁÎÎïÅȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÇÒÁÄÅ ÌÉÃÅÎÃÅȟ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÓÔÁÇÅ ÅÎ 

salle de naissance et en unité mère-enfant. 
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8. Mobilité internationale   

$ÁÎÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÄïÅȟ ÌÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÓÁÇÅÓ-femmes rencontrent de grandes 

ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ Û ÐÁÒÔÉÒ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȢ $Å ÎÏÍÂÒÅÕØ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÒÅÃÈÉÇÎÅÎÔ Û ÏÕÖÒÉÒ 

ÃÅÓ ÓÔÁÇÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅØÔÒðÍÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ Û ÄÅÓ aides financières , les 

ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ Û ÔÒÏÕÖÅÒȣ 
La seconde problématique est la disparité des formations  de sages-femmes à travers 

le monde : la France propose un parcours théorique parmi les plus longs et complets. Il est 

ÄÏÎÃ ÅØÔÒðÍÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÌÉÑÕï ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓȢ 

 
Ces poteÎÔÉÅÌÓ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ richesse pédagogique  unique : la pratique de 

ÌȭÏÂÓÔïÔÒÉÑÕÅ ɉÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÌÁ ÇÙÎïÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐïÄÉÁÔÒÉÅɊ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ 

des pays. Les sages-femmes de demain ont beaucoup à gagner dans leur exercice 

professionnel à toucher de près ce que peuvent faire certain·e·s de nos confrères et consoeurs 

internationaux·ales.  
Afin de pallier à certains de ces problèmes, et de faciliter les démarches des 

étudiant·e·s sages-ÆÅÍÍÅÓȟ Ìȭ!.%3& Á ÒïÄÉÇï ÅÔ ÔÉÅÎÔ Û ÊÏÕÒ ÕÎ ÃÁÔalogue des stages à 

ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÆÆÅÃÔÕïÓȢ )Ì ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒïÃÏÌÔÅÒ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔ ÄÅ mettre en lien  les 

ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïɇÅɇÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÔÁÇÅÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ÄïÊÛ ÒïÁÌÉÓïÓȢ  
La fédération de territoire  peut être une alliée majeure dans les démarcheÓ ÄȭÁÉÄÅÓ 

financières au départ, en mettant en lien les étudiant·e·s avec des organismes spécialisés 

locaux.  

9. Bien-être étudiant  

%Î ςπρψ ÓÏÎÔ ÐÁÒÕÓ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÂÉÅÎ-ðÔÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!.%3&Ȣ )ÌÓ ÆÕÒÅÎÔ 

sans appel : un mal -être généralisé , un vécu des stages et des études difficiles, une 

ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÅ ÄÅ ÓÏÉ ÃÈÅÚ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓȣ .ÏÕÓ ÖÏÕÓ ÉÎÖÉÔÏÎÓ Û ÌÁ 

ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ Ìȭ!.%3& Ȧ "ÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 

locales ont réalisé leur propre enÑÕðÔÅȟ ÎȭÈïÓÉÔÅÓ ÐÁÓ Û ÔÅ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÔÏÎ "$%Ȣ 

$ÅÖÁÎÔ ÃÅ ÃÏÎÓÔÁÔ ÁÃÃÁÂÌÁÎÔȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ 

ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÑÕÉ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ȡ ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÁÇÅȟ 

intégration du bien-être ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅȣ !ÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ Û 

tou·teẗs les étudiant·e·s une formation la plus complète et la plus agréable possible.  
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E. Les événements  
1. Les Évènements nationaux  

a. Les JNESF 

Les Journées Nationales des Étudiant·e·s Sages-Femmes, organisées les 11, 12 et 13 

février 2022 à Grenoble , se déroulent du jeudi soir au dimanche. Au programme ? 

> 450 étudiant·e·s sages-femmes de toute la France ; 

> Une ouverture pour tes études  : des formations, des tables rondes et des colloques 

en journée ; 

> $Å ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ ÅÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÔÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ Û Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ 
de mi-ÍÁÎÄÁÔ ÄÅ Ìȭ!.%3& Ƞ 

> Un événement culturel ; 

> Une soirée et visite de la ville le vendredi soir ; 

> Le gala des étudiant·e·s sages-femmes de France le samedi soir ; 

> -ÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÐÌÅÉÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÈÏÓÅÓ ȡ du rire, des rencontres, des interrogations, des 

ÒÅÍÉÓÅÓ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎȟ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÖÉÓÉÏÎ ÓÕÒ ÔÅÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

villes, et surtout beaucoup de partage  ! 

 

b. Le Congrès  

Le Congrès se déroule début juillet, du vendredi au dimanche. Au programme ? 

> 300 étudiant·e·s sages-femmes de toute la France ; 

> Une ouverture pour tes études : des formations, des tables rondes et des colloques 

en journée ; 

> De la démocratie ÅÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÔÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ Û Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ 

ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÍÁÎÄÁÔ ÄÅ Ìȭ!.%3&ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÂÕÒÅÁÕ Ƞ 

> Un événement culturel ; 

> ,Å ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÍÙÔÈÉÑÕÅ !ÐïÒÏ ÄÅÓ 2ïÇÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÄÕ 3ÐïÃÕÌÕÍ Äȭ/Ò Ƞ 

> Le gala national des étudiant·e·s sages-femmes de France le samedi soir ; 

> -ÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÐÌÅÉÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÈÏÓÅÓ ÃÏÍÍÅ ÁÕØ *Îȭ%3& Ȧ 

 
0ÏÉÎÔ ÓÐïÃÕÌÕÍ Ä ȬÏÒ ȡ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÌÅ ÍÁÇÎÉÆÉÑÕÅ ÓÐïÃÕÌÕÍ ÄȭÏÒ ÄÅ Ìȭ!.%3& ÅÓÔ 

remis en jeu ! Pour le remporter plusieurs critères sont évalués : présence de la ville aux 

événements ANESF, organisation de WEF, participation aux défis lors des événements,... Un 

concours qui a pour objectif de renforcer les liens du réseau et créer de la cohésion au sein 

des associations !  
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2.  Les évènements administrateurs  

a. ,ÅÓ #ÏÎÓÅÉÌÓ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ɉ#!Ɋ 

 Le Conseil d'Administration est le second organe décisionnel ÄÅ Ìȭ!.%3&Ȣ #ȭÅÓÔ ÌÕÉ 

qui va ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!.%3&ȟ ÓÅÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ 

national exécute correctement les tâches qui lui sont dévolues. 

QÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎ #! ȩ 
Les ESF élu·e·s locaux·les de leurs associations dénommé·e·s 

administrateur·rice ·s se réunissent lors des CA, qui ont lieu en général tous les deux mois 

(il y en a cinq durant un mandat). Ces conseils permettent au bureau national (BN) de 

présenter le travail effectué jusque-là à ses administrateur·riceẗs, et à ces dernier·ère·s de se 

former et de travailler ens emble , toujours dans le but de faire émerger de nouvelles 

positions nationales.  
Ils se déroulent dans une ville différente à chaque fois, et sont organisés par des ESF 

ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ɉÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȟ ÏÕ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔɊȢ ,ȭ!.%3& ÄÏÎÎÅ Õne 

ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÉÄÅÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ 

ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ɉÄȭÏĬ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ &3$)% ÐÏÕÒ 

avoir pleins de sous !). 

Comment se déroule un CA ? 
Sur un week-end entiÅÒ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ!.%3& ÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÕÎ ordre 

de jour spécifique aux membres du CA pour définir ce qui va être abordé durant ce temps 

démocratique mais les administrateur·rice·s sont souverain·e·s et peuvent décider de 

modifier, à tout mom ÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÐÒïÖÕÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒȢ. Des groupes de travail et 

formations peuvent aussi être organisés.   

Qui peut y participer ? 
Les administrateur·rice·s sont partagé·e·s en 3 collèges : 

> Collège A : ce sont les élu·e·s étudiant·e·s représentant·e·s ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

ÄȬ%3& ɉÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÃȭÅÓÔ ÌÅɇÌÁ ÐÒïÓÉÄÅÎÔɇÅ ÑÕÉ ÓȭÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÅÔ ρ ÏÕ ς ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ 

partie du pôle représentation). Ces président·e·s et étudiant·e·s sont vos contacts 

ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÓ ÓÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ Ìȭ!.%3&Ȣ 

> Collège B ȡ ÃÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ Tutorat,  que ce soit un tutorat 

ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ɉÅØ-0!#%3Ɋȟ ÕÎ ÔÕÔÏÒÁÔ ÄȭÁÎÎïÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ɉÁÕÓÓÉ 

ÁÐÐÅÌï ȰÃÏÍÐÁÇÎÏÎÎÁÇÅȱɊȟ ÄÅÓ ÔÕÔÅÕÒɇÒÉÃÅɇÓ ou encore des membres du bureau du 

tutorat  

> Collège C : ce sont les élu·e·s étudiant·e·s ɉïÌÕɇÅɇÓ 5&2ȟ #2/53ȟ #-%ȣɊ ÍÁÉÓ 

également les délégué·e·s de promotion  ɉÑÕȭÉÌɇÅÌÌÅɇÓ ÓÏÉÅÎÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÏÕ 

suppléant·e·s) 

Cette répartition est vouée à changer durant lȭÁÎÎïÅ ςπςρ-2022 pour améliorer 

ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÌÌîÇÅÓ " ÅÔ #Ȣ 



 

18 

b. Les Assemblées Générales (AG) 

)Ì ÅØÉÓÔÅ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÓÓÅÍÂÌïÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ȡ 

> Les AG Ordinaire (AGO) : ce sont les assemblées générales de mi-mandat (qui a lieu 

ÌÏÒÓ ÄÅÓ *.%3&Ɋ ÅÔ ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÍÁÎÄÁÔ ɉÌÏÒÓ ÄÕ #ÏÎÇÒîÓɊȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ Û Ìȭ!.%3& ÄÅ 

ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÓÏÎ ÂÉÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉЀ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÊÕÓÑÕÅ-là) aux étudiant·e·s sages-

femmes présent·e·s lors des événements nationaux ; 

> Les AG Extraordinaires (AGE) ȡ ÃÅ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ȰÍÉÎÉȱ ÁÓÓÅÍÂÌïÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓȟ ÑÕÅ 

Ìȭ!.%3& ÐÅÕÔ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ×ÅÅË-ends des CA, afin de soumettre au vote de ses 

administrateur·rice·s des nouvelles positions, des modifications des textes qui 

ÒïÇÉÓÓÅÎÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢ  

5ÎÅ ÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ Û ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌȢÌÅ ÁÄÈïÒÅÎÔȢÅ ÄÅ Ìȭ!.%3&Ȣ #ȭÅÓÔ 

ÐÏÕÒ ÃÅÌÁ ÑÕÅ Ìȭ!.%3& ÐÒÏÆÉÔÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÓÅÓ !'/ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅÓ 

étudiant·e·s sages-femmes puissent y pÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ɉÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȣɊ ÅÔ 

ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ Ìȭ!.%3&ȟ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÆÁÉÔ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÓÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓȟ ÓÅÓ ÐÏÓÉÔÉÏÎÓȟ ÅÔÃȢ 4ÏÕÔ ÃÅÃÉ ÄÁÎÓ 

ÌÅ ÂÕÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄͻÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û Ìȭ!.%3& ÐÏÕÒ ÓÅÓ ÁÄÈïÒÅÎÔɇÅɇÓ Ȧ 

 

3.  Les Week-ends de Formation (WEF)  

Les WEF sont des Week-%ÎÄÓ ÄÅ &ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÐÁÒ Ìȭ!.%3&ȟ 

pour ses administrateur·rice·s. Par exemple, il existe le WEF des élu.e.s (WEFE), le WEF des 

administrateur·rice·s et des président·e·s  (WEFAP), le WEF des formateur·rice ·s ANESF 

(WEFFA), ou encore le WEFAPEFAT (qui les regroupe tou·te·s). Ils peuvent également être 

ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÅÔ Ìȭ!.%3& ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÔȟ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

fédérations territoriales, pour former le bureau local, sur des formations au choix, adaptées 

aux besoins locaux. 
Un guide est disponible pour aider à organiser un Wef. 
Ces week-ends sont des occasions de ÓÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÅÎÔÒÅ 

étudiant·e·sȢ )ÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÕÎ ÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÁÎÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÑÕȭassociatif, notamment à 

travers des temps de cohésion, de culture, ou encore des groupes de travail. 
Alors reste à l'affût des événements sur les réseaux sociaux, pour être au courant de 

toutes les informations !  
Pour faire venir des formateur·rice·s pour ÔÏÎ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ÎȭÈïÓÉÔÅÓ ÐÁÓ Û ÎÏÕÓ 

ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÍÁÉÌ ȡ formation@anesf.com 

 

 

 

 

 

mailto:formation@anesf.com
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F. .ÏÔÒÅ ÍÁÇÁÚÉÎÅ ,ȭ%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 

,ȭ!.%3& ÒïÄÉÇÅ ÅÔ ÐÕÂÌÉÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÕÎ ÍÁÇÁÚÉÎÅ ÎÏÍÍï ,ȭ%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ. Il 

contient toutes les informations concernant les actualités de ta formation, de ta future 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌͻÁÖÁÎÃïÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ Ìȭ!.%3&Ȣ $ÁÎÓ ÃÅ ÍÁÇÁÚÉÎÅȟ ÔÕ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒÁÓ ÄÅÓ 

articles sur les valeurs que nous défendons telles que la lutte contre les discriminations. On 

ÓȭÅÎÇÁÇÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÁÿÔÒÅ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÄÅ 3ÁÎÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅȟ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÔÅ ÄÏÎÎÅÒ ÄÅÓ ÉÄïÅÓ ÄÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ÏÕ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ  
,ÅÓ ÎÕÍïÒÏÓ ÄÅ ,ȭ%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!.%3&Ȣ .ȭÈïÓÉÔÅ ÐÁÓ Û 

le lire pour te tenir au courant des nouveautés !  
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III.  &kni]pekj  

Les études de maïeutique se déroulent sur deux cycles de formation. 

A. Premier cycle  

Le premier cycle est composé du PASS (Parcours Accès Santé Spécifique) ou de la L.AS 

(Licence à Accès Santé), qui remplacent la PACES depuis la rentrée 2020, puis la DFGSMa 2 

et la DFGSMa 3. 
Il confère le Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques (DFGSMa). 

Les enseignements se prïÓÅÎÔÅÎÔ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ Äȭ5% ɉ5ÎÉÔïÓ Äȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔɊȟ ÄÏÎÔ ÕÎÅ 5% 

clinique avec des temps de stages. 
Les UE sont réparties entre un tronc commun (80-90%) et des UELC - UE Librement 

Choisies, autrement appelées UE libres - (10-20%) : 

> TRONC COMMUN : 
- Santé, Société, Humanité (Psychologie, Anthropologie médicale, Ethique, Droit et 

Législation) 

- Santé publique, démarche de recherche et PIX (certification numérique) 

- Sémiologie générale 

- Tissu sanguin et système immunitaire 

- Agents infectieux, hygiène 

- Hormonologie et reproduction 

- Génétique médicale 

- Appareil cardio-respiratoire  

- Rein et voies urinaires 

- Système digestif, locomoteur, neurosensoriel, dermatologie 

- Obstétrique 

- Gynécologie 

- Puériculture, néonatalogie, pédiatrie 

- Sémiologie, démarche clinique, gestes techniques 

- Suivi prénatal, pernatal et postnatal 

> UELC, 3 types : 

- Approfondir les connaissances acquises dans le cadre du tronc commun 

- Formation à la recherche 

- UE dans des disciplines complémentaires : droit à la santé, management, éthique 

et ÐÈÉÌÏÓÏÐÈÉÅȟ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅȟ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÉÎÇïÎÉÅÒÉÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȣ 

- $ÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ïÃÏÌÅÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÃÈÏÉÓÉÒ Ìȭ5% ,ÉÂÒÅ 0ÒÏÊÅÔ OÔÕÄÉÁÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ 

ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆȟ ÄÅ ÔÕÔÏÒÁÔ 0!33Ⱦ,Ȣ!3ȟ ÔÕÔÏÒÁÔ ÄȭÁÎÎïÅ 

supérieure, de DIU (Diplôme inter-universitaire) ou DU (Diplôme Universitaire). 
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LÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÃÙÃÌÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ σ ÄÏÍÁÉÎÅÓ 

principaux : 

> Les sciences : biologie, sciences humaines et sociales ; 

> La santé publique , les sémiologies clinique et paraclinique  ; 

> Les connaissances fondamentales de physiopathologie  et de pharmacologie . 

 
,ȭÁÐÐÏÒÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÒÁÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÅÔ 

ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅȢ 
1ÕÁÔÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÒïÇÉÓÓÅÎÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÎnaissances : 

 

> La non-exhaustivité : la progression très rapide des connaissances conduit à rejeter 

ÔÏÕÔÅ ÉÄïÅ ÄȭÅØÈÁÕÓÔÉÖÉÔïȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄÅ 

disposer des outils pour faire évoluer tes savoirs et tes savoir-ÆÁÉÒÅȢ ,ȭÉnitiation à la 

recherche dans le champ de la santé est de ce fait nécessaire ; 

 

> La participation active :  ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ Û 

ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÉÒÉÇïÓȟ ÄȭÅØÐÏÓïÓȟ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅ 

par problèmes (problème médical, social, clinique...), de stages, pour lesquels un 

tutorat et un contrôle des connaissances adapté sont mis en place ; 

 

> ,ȭÉÎÔÅÒÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÒÉÔï ȡ son apprentissage prépare à la collaboration entre futur·e·s 

professionnel·le·s de sanÔïȢ %ÌÌÅ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 5% ÆÁÉÓÁÎÔ ÁÐÐÅÌ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÃÌÉÎÉÑÕÅÓ ÃÌïÓ ÅÔȾÏÕ ÄÅ 

problèmes de santé ; 

 

> ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ȡ pour préparer les différentes orientations professionnelles, la 

formation comprend des UE libres. Elles peuvent correspondre à une initiation à la 

recherche à travers des parcours de masters ou même concerner des disciplines 

complémentaires (médecine alternative, initiation à la langue des signes...). Elles 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕØ ïÔÕÄÉÁÎÔɇÅɇÓ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ 

ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÄÏÕÂÌÅÓ ÃÕÒÓÕÓȢ 

 
%ÎÆÉÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÃÏÕÒÁÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ Äȭ5% ÍÕÔÕÁÌÉÓïÅÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

étudiant·e·s en santé au cours de ce cycle. Partager ainsi des cours avec des étudiant·e·s 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÒÉÔï ÅÔ ÄȭÏÆÆÒÉÒ Û ÔÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÕÎ 

ensemble de compétences communes tout en préservant les différentes spécificités. 
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B. 3ÅÃÏÎÄ ÃÙÃÌÅ ÅÔ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒɇîÒÅ ÅÎ 

maïeutique  

#ÏÍÐÏÓï ÄÅ ÄÅÕØ ÁÎÎïÅÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ɉDFASMa1 et DFASMa2), le deuxième cycle 

confère aux étudiant·e·s sages-femmes le Diplôme de Formation Approfondie en Sciences 

Maïeutiques . 

De même que le premier cycle, le second cycle allie enseignements théoriques et 

ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ Û ÌȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÔÈÏÌÏÇÉÅ 

obstétricale, gynécologique et pédiatrique. 

En outre, tu suivras ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÃÏÎÔÒÁÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌȭïÃÈÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌȭÁÉÄÅ 

ÍïÄÉÃÁÌÅ Û ÌÁ ÐÒÏÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÂÉÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓȢ ; ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ υîÍÅ ÁÎÎïÅȟ ÌÅ $ÉÐÌĖÍÅ Äȭ%ÔÁÔ ÄÅ 

sage-femme  ÅÓÔ ÄïÌÉÖÒï ÐÁÒ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ÁÕØ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÄÕ $&!3-ÁȢ #Å ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

obligatoire pour pouvoir exercer ensuite la profession de sage-femme. 

Il est important de préciser que les études de sage-femme confèrent un grade master 

et non un master , car elles suivent un modèle dérogatoire au modèle LMD 

(licence/master/doctorat) proposé par le processus de Bologne. 

; ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÕ ÇÒÁÄÅ ÍÁÓÔÅÒȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌÅ ÄÏÃÔÏÒÁÔ ÅÎ ÍÁāÅÕÔÉÑÕÅ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅȟ 

ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ! Il faut pour cela réaliser un master universitaire en 

parallèle du cursus de sage-femme puis un doctorat dans une autre discipline  : cela peut 

être de la santé publique, de la biologie médicale, de l'anthropologie, etc. Pour avoir accès au 

ÍÁÓÔÅÒ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÔÕ ÐÅÕØ ÔÅ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎï 

ou fait partie ton établissemeÎÔ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ ,Å ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÓÔÅÒÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 

pour les étudiant·e·s sages-femmes est inscrit dans la loi par l'arrêté du 11 mars 2013 relatif 

au régime des études en vue du Diplôme d'Etat de sage-femme. 

Suite à ce doctorat, tu peux alors devenir enseignant·e chercheur·se. Mais pour le 

ÍÏÍÅÎÔȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÃÏÍÂÉÎÅÒ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔẗe-chercheurẗse avec une 

activité clinique.  
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Voici un petit schéma afin que tu comprennes mieux les différents parcours :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> STATUT D'ÉTUDIANT·E HOSPITALIER·ÈRE 

Le décret du 7 octobre 2016 a permis la mise en place du nouveau statut des 

étudiant·e·s hospitalierẗèreẗs de second cycle, conférant de nouveaux droits et obligations 

aux étudiant·e·s. Il attribue, entre autres, à ces étudiant·e·s le même statut que le statut 

ÄȭÅØÔÅÒÎÅ ÅÎ ÍïÄÅÃÉÎÅ. 

 

Ce statut se divise en différents points : 

- Tu réalises en formation pratique au moins un mi-temps en moyenne sur la durée du 

second cycle. Tu prends part aux cours, contrôles et examens sur ton temps de 

présence en formation théorique ; 

- 3É ÔÕ ÒïÁÌÉÓÅÓ ÕÎ ÓÔÁÇÅ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄÅ ÒÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ 

formation dans laquelle tu es inscritẗe, tu perçois une indemnité forfaitaire de 

transport de 130 euros brut , si ce lieu de stage est situé à une distance de plus de 

quinze k ilomètres  de ta structure de formation et de ton domicile ;  

- Une harmonisation de la grille de salaire de telle sorte (montants indiqués bruts) : 
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Personnels 

concernés 

MONTANTS ANNUELS 

au 1er novembre 2016 

(en euros) 

MONTANTS 

ANNUELS au 1er 

février 2017 (en 

euros) 

MONTANTS ANNUELS 

au 1er septembre 2020 

(en euros) 

Étudiant·e en 

5ème année 

2 998,85 3 016,84 3 840 

Étudiant·e en 

4ème année 

1 545,95 1 555,22 3 120 

 

Les salaires sont versés sur 12 mois pour les étudiant·e·s en 4ème année et sur 10 

mois pour les étudiant·e·s en 5ème année.  

C. Stages  

La formation dispensée au cours des stages te permet de t'inscrire dans une 

démarche clinique , mais aussi de développer les compétences professionnelles et 

transversales ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅÓ Û ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÔÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎȢ %ÌÌÅ ÔȭÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÒïÆÌÅØÉÖÅ 

des situations, un développement progressif de ton autonomie et de ta capacité d'adaptation 

à des situations cliniques complexes. Le travail en collaboration avec différent·e·s 

professionnel·le·s de santé est également favorisé. Au cours de ta formation clinique, tu 

aborderas différents modes d'exercice de la profession de sage-femme, en milieu hospitalier 

et extrahospitalier et tu pourras ainsi construire ton projet professionnel.  

Tes objectifs personnels sont liés à ton apprentissage et à ton projet professionnel. Ils 

font l'objet d'une concertation avec l'équipe pédagogique et doivent être connus par le·la 

référent·e, et/ou tuteur·rice de stage afin de faciliter leur réalisation. Pour que tu ailles en 

ÓÔÁÇÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÓÉÇÎïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÔÁ 

structure de formation. Ces conventions précisent les modalités d'organisation et de 

déroulement des stages. 

La liste des terrains de stage est établie par le·la directeur·rice de ta structure de 

formation, après avis des responsables des entités accueillant les stagiaires. La structure de 

formation s'assure de la qualité de l'encadrement des stagiaires par des praticien·ne·s 

professionnel·le·s référent·e·s de stage. La part des stages hors établissements de santé doit 

être conséquente afin de faciliter l'approche centrée sur le parcours de soin des femmes 

et des dyades mères-enfants et parents -enfantsȢ $ÅÓ ÓÔÁÇÅÓ ÅÎ ȰÅÓÐÁÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȱ ÅÔ ÅÎ 

ambulatoire sont obligatoires. Ils te prépareront à un exercice libéral ou en service de 
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Protection Maternelle et Infantile (PMI), et à la surveillance nécessaire dans le cadre 

extrahospitalier . 

#ÅÔ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÅÓÔ ÌÕÉ ÁÕÓÓÉ ÏÒÇÁÎÉÓï ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï 

ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ȡ ÃȭÅÓÔ Ìȭ5% ÃÌÉÎÉÑÕÅȢ )Ì Á ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÌÉÔï ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ 

ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÁÇÅ-femme, ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 

compétences spécifiques et transversales décrites dans le référentiel métier et compétences 

de sage-femme, la maîtrise du raisonnement clinique et la mise en relation des 

enseignements théoriques avec les situations cliniques. 

 

La formation clinique a pour finalité : 

 

> Le développement des compétences fondamentales nécessaires à l'exercice de la 

profession de sage-ÆÅÍÍÅ ȡ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÕÃÈÅÍÅÎÔȟ ÅØÁÍÅÎ ÓïÎÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÅØÁÍÅÎ 

gynécologique, examen du nouveau-né, suivi de grossesse, préparation à la naissance 

et à la parentalité, rééducation périnéale... ; 

 

> L'acquisition des compétences spécifiques et transversales décrites dans le référentiel 

métier et compétences de sage-femme ; 

 

> La maîtrise du raisonnement clinique ; 

 

> La mise en relation et la cohérence entre les enseignements dispensés et les stages  

 

> L'ouverture vers les différents modes d'exercice de la sage-femme ; 

 

> La construction du projet professionnel de chaque étudiant·e. 

 

Un carnet de stage identifie les objectifs pédagogiques tra nsversaux et spécifiques 

de chaque stage. Il permet le suivi de la progression de l'étudiant·e et son évaluation. La 

validation des stages est prononcée au vu du carnet de stage par le·la directeur·rice de ta 

structure de formation (ou son·sa représentant·e) et sur avis du·de la responsable de stage. 

Un entretien de mi-stage est recommandé pour s'assurer que les objectifs de stage pourront 

être atteints et éventuellement proposer des réajustements. 

Tous les stages doivent être validés pour passer à l'année supérieure. Au cours du 

deuxième cycle des études de maïeutique, un stage d'une durée d'un semestre à temps plein 

est organisé (dit stage intégré ou préprofessionnel), représentant 24 ECTS. La répartition des 

ECTS peut se faire de la sorte : 
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Nombre 

Äȭ%#43 

Contenu du stage Terrain de stage 

Suivi prénatal 12 à 16 Consultations 

prénatales ;  

Surveillance de 

grossesse à haut 

risque ;  

Préparation à la 

naissance et à la 

parentalité. 

Stages hospitaliers et extrahospitaliers : en 

établissement de santé public ou privé 

(structures de consultations prénatales (CPN), 

service de grossesse à haut risque (GHR), centre 

ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ Û ÌÁ ÐÒÏÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÃÅÎÔÒÅ 

pluridisciplinaire de diagnostic prénatal 

(CPDPN), etc.) 

Cabinets libéraux, maison de santé, 

hospitalisation à domicile (HAD), espaces 

territoriaux.  

Suivi prénatal 20 à 24 0ÒÁÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎ 

accouchement 

eutocique ;  

!ÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎẗe 

nouveauẗelle-néẗe 

eutrophique à terme ; 

3ÕÉÖÉ ÄȭÕÎ 

accouchement à 

risque ou 

pathologique et ses 

suites immédiates ;  

!ÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎȢÅ 

nouveau-néẗe malade. 

Stages hospitaliers : établissements publics et 

privés de santé (salles de naissance, bloc 

opératoire, salle de soins post-

interventionnelle, urgences obstétricales, 

ÒïÁÎÉÍÁÔÉÏÎȟ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍÏÂÉÌÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ de 

réanimation (SMUR), etc.). 

Suivi post-natal 8 à 14 Suites de couches 

physiologiques ;  

Nouveaux-néẗeẗs ;  

Nourrissons ;  

Suites de couches 

pathologiques ;  

Nouveau-néẗe 

malade. 

Stages hospitaliers : établissements publics et 

privés de santé (suites de couches mère-enfant, 

unité mère-enfant, néonatalogie, unité 

psychiatrique, consultation post-natale et 

néonatale, etc.) 

Cabinet libéral, maison de santé ;  

HAD, espaces territoriaux. 

Planification, 

surveillance 

gynécologique 

8 à 14 Consultation de 

contraception ; 

Prévention des IST ;  

IVG ;  

Suivi gynécologique 

de prévention. 

Centre de planification conjugale et familiale ;  

Centre d'orthogénie ;  

Cabinet libéral ; 

Établissement public ou privé de santé : 

consultation, espace territorial. 
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D. Masters de recherche  

Au cours des études de sage-femme, il est possible en parallèle du parcours de 

ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅȟ ÄÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ Û ÄÅÓ UE de master de recherche ; on appelle cela un 

double cursus. 
Cette possibilité est permise par la loi ; l'arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des 

ïÔÕÄÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÕ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭOÔÁÔ ÄÅ ÓÁÇÅ-femme  dispose que les étudiant·e·s sages-

femmes doivent y avoir accès. 
Ce double cursus représente 10 à 20 % des unités d'enseignements, soit entre 2 et 4 

ECTS. 
Ces unités d'enseignement peuvent être suivies dans une université en France comme 

à l'étranger.  
Elles peuvent s'intégrer dans la formation théorique et/ou clinique et/ou être 

inscrites dans « un parcours recherche ». Dans la plupart des établissements de formation, 

ces UE sont mutualisées avec celles des autres filières médecine, odontologie, pharmacie et 

kinésithérapie, et plus particulièrement avec celles des étudiant·e·s en pharmacie et en 

médecine. 
Ce parcours permet de suivre des unités d'enseignement en droit de la santé, 

management, éthique et philosophie, informatique, économie de la santé, ingénierie de la 

ÓÁÎÔïȟ ÅÔÃȢȟ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ÐÒÏÐÏÓÅ ÁÕØ ïÔÕÄÉÁÎÔȢÅȢÓ ÓÁÇÅÓ-femmes. 
Tu trouveras sur le sÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!.%3& ÕÎ ÃÁÔÁÌÏÇÕÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÁÓÔÅÒÓ ÅÔ ÌÅÕÒÓ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔïȢ 
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E. $ÉÐÌĖÍÅ ÄȭOÔÁÔ ÄÅ 3ÁÇÅ-Femme 

Le Diplôme d'État (DE) de sage-femme te sera délivré une fois que tu auras : 

> Validé l'ensemble des enseignements et des stages correspondant aux deux cycles de 

formation ; 

> Validé le Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique (CSCT) ; 

> Soutenu ton mémoire avec succès. 

 

1. Le mémoire  

Il te sera demandé de rédiger un mémoire individuel, sous la responsabilité d'un·e 

directeur·rice de mémoire. L'élaboration du mémoire nécessite la mobilisation de 

connaissances méthodologiques, de savoirs professionnels, de capacités d'analyse, de 

synthèse, d'évaluation et d'autonomie  

En fonction de ton projet professionnel, tu pourras rédiger un mémoire soit à 

orientation professionnelle, soit à orientation de recherche. Le sujet traité est en lien avec la 

maïeutique dans le domaine de la périnatalité et de la santé génésique des femmes. Il peut 

aborder notamment des aspects médicaux, sociaux, psychologiques, juridiques, 

déontologiques, éthiques ou historiques en prenant appui sur les méthodes et les outils de 

recherche enseignés. 

Le mémoire donne lieu à une soutenance publique devant un jury, désigné par le·la 

président·e de l'université sur proposition du·de la responsable de ta structure de formation 

et après avis de l'équipe pédagogique. 

Le jury comprend au moins trois membres dont l'un est extérieur à la structure de 

formation : 

> Deux sages-femmes, dont unẗe sage-femme enseignantẗe de l'équipe pédagogique ; 

> Un expert du thème traité ; 

> Le·la directeur·rice de mémoire.  

 

Le jury est présidé par unẗe sage-femme titulaire au minimum d'un diplôme 

universitaire de deuxième cycle. 

Pour les étudiant·e·s inscrit·e·s en parcours recherche, le jury du mémoire est présidé 

par un·e enseignant·e-chercheur·se ou par un·e sage-femme titulaire d'un doctorat. 
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2. Le CSCT : Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique  

Un Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique  est organisé au cours du 

dernier semestre de formation. Ce certificat est destiné à valider tes compétences acquises 

lors du second cycle, ainsi que ta capacité à synthétiser tes connaissances et ta maîtrise de la 

démarche clinique, de l'urgence, de la prévention et de l'éducation en obstétrique, 

néonatologie et gynécologie. 

 
Ce certificat peut se présenter sous différentes formes : 

> Une épreuve clinique auprès d'une femme enceinte, d'une parturiente, d'une 

accouchée et/ou d'un·e nouveau-né·e ; 

> Une épreuve clinique auprès d'une femme lors d'un suivi gynécologique ; 

> Une épreuve orale associée ou non à l'épreuve clinique ; 

> Une épreuve écrite associée ou non à l'épreuve clinique. 

 
Tu remarqueras que cela peut prendre diverses formes, et que selon les écoles, ton 

CSCT sera complètement différent. 

 

F. Remplacement  

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ τρυρ-6 du Code de la Santé Publique établit que les étudiant·e·s sages-

femmes effectuant leur formation en France et ayant validé leur CSCT, peuvent être 

autorisé·e·s à exercer la profession de sage-femme comme remplaçant·e·s, même lorsque 

ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔɇÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÓÏÕÔÅÎÕ ÓÏÎ ÍïÍÏÉÒÅȢ 
Ces autorisations sont délivrées pour une durée limitée par le conseil départemental 

de l'Ordre des sages-femmes qui en informe les services de l'Etat. 
0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÎȭÈïÓÉÔÅ ÐÁÓ Û ÔÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅ ton Conseil Départemental 

ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅȢ 
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G. Formation continue  

Le Développement Professionnel Continu (DPC) est un devoir. Il te permet, une fois 

entré·e dans la vie active, de continuer à te former pour acquérir de nouvelles 

connaissances, compétences ou de nouvelles techniques . Parfois, il te permet juste de 

réactualiser tes connaissances sur un sujet donné. 
Essentiel pour améliorer la prise en charge des patient·e·s, le DPC doit permettre de 

ÄïÃÌÏÉÓÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ (entre ville et hôpital, entre médicaux et 

paramédicaux) et de promouvoir les coopérations interprofessionnelles . Les 

programmes de DPC fixent les priorités définies dans les plans de santé publique nationaux 

et régionaux (projets régionaux de santé portés par les agences régionales de santé). 
Les objectifs sont les suivants : 

> ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ Ƞ 

> Le perfectionnement des connaissances ; 

> ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ Ƞ 

> La prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise médicalisée des 

dépenses de santé. 

 
Le DPC constitue une obligation pour les sages -femmes. 

 

> Se former après le diplôme d'État  
Pour tout·e étudiant·e sage-femme, le diplôme d'État est l'aboutissement de cinq 

ÁÎÎïÅÓ ÄͻïÔÕÄÅÓ ÒÉÃÈÅÓ ÅÔ ÉÎÔÅÎÓÅÓȢ -ÁÉÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÃÉÅÕØ ÐÁÐÉÅÒ ÎÅ ÍÅÔ ÅÎ ÁÕÃÕÎ ÃÁÓ 

un terme à la formation du·de la futur·e professionnel·le que tu seras. Voici quelques pistes 

qui te peÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÔÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌɇÌÅȢ 

 

> Les Diplômes Universitaires (DU) ou Inter -Universitaires (DIU) :  
En plus de cette obligation de formation continue, les sages-femmes, comme tout·e 

professionnel·le de santé, peuvent enrichir leurs connaissances et leur pratique en 

s'inscrivant dans un des DU ou DIU proposés par les universités. 
Un DU est, en France, un Diplôme Universitaire , contrairement à la licence, au 

master et au doctorat qui sont des diplômes nationaux, c'est-à-dire des "diplômes d'Etat". 
Le Diplôme Universitaire correspond à un domaine restreint, à vocation 

temporaire ou professionnelle . Chaque université est donc habilitée pour des DU 

spécifiques. 
Le mode d'accès, la durée des études, le mode d'évaluation peuvent être très différents 

selon le but professionnalisant du diplôme. Toutefois, la plupart des DU finalisent une 

formation étalée de 1 à 36 mois dont l'organisation est variable : sessions de un ou plusieurs 

jours, plusieurs fois par an, week-ends... 
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Les DU sont organisés par une seule université, tandis que les DIU associent plusieurs 

universités pour organiser la même formation (qui a souvent lieu dans les différentes 

universités). Ils ne rentrent pas dans le système LMD, ainsi aucune université ne peut exiger 

l'obtention d'un DU "complémentaire" pour la validation d'un diplôme d'Etat. Les DU et DIU 

accessibles aux sages-femmes sont nombreux, toutefois nous ne balaierons ici que le 

domaine des ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ 3ÁÇÅÓ-Femmes. Ce choix 

ÅÓÔ ÊÕÓÔÉÆÉï ÐÁÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕͻÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÏÒÔïÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÁÑÕÅ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÉÅÒ ÅÔ 

ÌȭÁÎÎÕÁÉÒÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÄÅÓ ÓÁÇÅÓ-femmes. 
 

Les domaines couverts par ces DU et DIU sont nombreux. Plusieurs d'entre eux 

s'intéressent à l'approfondissement des connaissances acquises lors de la formation initiale, 

tels que : 
- Les diplômes de suivi de grossesse à haut risque ; 

- Les diplômes de mécaniques et techniques obstétricales ; 

- Les diplômeÓ ÄÅ ÌÁÃÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÌÌÁÉÔÅÍÅÎÔ Ƞ 

- Les diplômes de périnatalité ; 

- Les diplômes de rééducation périnéale ; 

- Les diplômes de contraception. 

 
D'autres permettent aux sages-femmes d'exercer une activité pour laquelle le diplôme 

est indispensable : 
- Les diplômes d'échographie obstétricale ; 

- ,ÅÓ ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÆĞÔÁÌÅȢ 

 
Enfin certains diplômes permettent aux sages-femmes d'élargir leur pratique à des 

domaines touchant à la santé des femmes ou des enfants : 
- ,ÅÓ ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÄȭÁÃÕÐÕÎÃÔÕÒÅ ÏÂÓÔïÔÒÉÃÁÌÅ Ƞ 

- Les diplômes de psycho-périnatalité ; 

- Les diplômes de sexologie ; 

- Les diplômes de tabacologie et aide au sevrage tabagique ; 

- Les diplômes de nutrition ; 

- Les diplômes d'homéopathie ; 

- Les diplômes de phytothérapie. 

 
Si cette liste permet d'avoir un aperçu des multiples possibilités de DU et DIU, elle est 

loin d'être exhaustive. Tu peux retrouver la liste complète sur le site Internet du Conseil 

.ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ 3ÁÇÅÓ-&ÅÍÍÅÓȟ ÓÉ ÃÅÌÁ ÔȭÉÎÔïÒÅÓÓÅȢ 
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H. 0ÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭÁÖÅÎÉÒ 
1. Clinique  

.ÏÕÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅ ÏÕ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÐÒÉÖïÅȟ 

mais celle-ci peut également prendre plusieurs formes via les différents contrats. On retrouve 

classiquement : les Contrats à Durée Déterminée (CDD) et les Contrats à Durée Indéterminée 

ɉ#$)Ɋȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÖÁÃÁÔÉÏÎÓȢ #Å ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ȰÛ ÌÁ ÇÁÒÄÅȱ ÐÒÏÐÏÓïÓ ÐÁÒ ÕÎɇÅ 

employeur·se, et accepté ou non par un·e employé·e.  
Dans les établissements publics, tu peux également prétendre appartenir à la fonction 

publique hospitaÌÉîÒÅȟ ÅÎ ÄÅÖÅÎÁÎÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÔÏÎ ÐÏÓÔÅȢ 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÑÕȭÕÎÅ 

ȰÓÔÁÇÉÁÉÒÉÓÁÔÉÏÎȱ ÔÅ ÓÏÉÔ ÐÒÏÐÏÓïÅȢ ; ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÓÔÁÇÉÁÉÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÏÎ ÐÏÕÒÒÁ ÔÅ 

proposer de devenir titulaire de ton poste. 

 

2. Libéral  

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÌÉÂïÒÁÌÅ ÎȭÁ ÃÅÓÓï ÄÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

des pratiques et au développement de la médecine de ville. Elle consiste à exercer la 

maïeutique dans un cabinet de ville et non en milieu hospitalier. 
Plusieurs types ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÎ ÌÉÂïÒÁÌ ÓÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓȟ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

administrative et financière rigoureuse. Une activité libérale te permettra de réaliser : 

> Des consultations de suivi de grossesse ; 

> De proposer des cours de Préparation à la Naissance et à la Parentalité (PNP) ; 

> Des accouchements à domicile et/ou en ayant un accès particulier à une salle 

ÄȭÁÃÃÏÕÃÈÅÍÅÎÔ ÏÕ ÕÎ ÐÌÁÔÅÁÕ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ɉÄÅÓ ÁÃÃÏÒÄÓ 

particuliers sont nécessaires) ; 

> 5Î ÓÕÉÖÉ ÐÏÓÔÎÁÔÁÌ ÄÅ ÌÁ ÍîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ Ƞ 

> ,Å ÓÕÉÖÉ ÇÙÎïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÆÅÍÍÅ Ƞ 

> Des Interruptions Volontaires de Grossesse médicamenteuses. 

Les activités cliniques et libérales peuvent être complémentaires en fonction du type 

de contrat te liant à la structure hospitalière publique ou privée. 

 

3. Territorial  

Les sages-femmes territoriales relèvent de la filière médico-sociale. Il·Elleẗs exercent 

leurs fonctions dans les collectivités territoriales et leurs établissements locaux : 

département, structure intercommunale, commune et plus particulièrement dans les 

services de PMI (Protection Maternelle et Infantile). 

Ces sages-femmes assurent auprès de la femme enceinte des actes de prévention ainsi 

ÑÕȭÕÎ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÇÒÏÓÓÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÏÓÔÎÁÔÁÌÅȟ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 
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planÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÐÁÒÅÎÔÁÌÉÔï ÅÔ Û ÌÁ 

promotion de la santé. 

La nature et les modalités des épreuves du concours pour accéder à cette fonction sont 

fixées par décret. Les concours sont organisés par le centre de gestion pour les collectivités 

et établissements publics affiliés et par les collectivités et établissements publics eux-mêmes 

ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÆÆÉÌÉïÓȢ ,ÅÓ ÓÁÇÅÓ-femmes territoriales peuvent également être 

recruté·e·s par détachement de la fonction publique hospitalière. 
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